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POINTS 4 b), 5 Er 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DE LA NOUVELLE GUINEE : RAPPORT DE L t AUTORITE 
ADMINISTRANTE (T/1660 et Add,l; T/L.l..U9) (§~) 

EXAMEN DES PETITIONS CONCESR<\N'J,' LA NOî.JVEf.,I,E GUINEE (T/Com.8/L.2; T/PET. 8/L.10 et L.l:; 
T/PEr.8/22 et 23) (~~) • • • • • · 

filSOLUTIONS DE L 'P.SSEMBLEE GHlERALE SUR LA QUESTION· DU TER...J:{ITOIRE SOUS TUT.ELLE 
DE LA NOUVThLE GUINEE ET DU ~"qI'I\JIRE DU PAPUA §112 (XX) et 2227 (XXIl7 (suite) 

~'i.nvita.tion de la Présidente, !1,~~I!.~ West._~rése~t spécial. pour 

l.e territoire sous tutel.le de la. Nouvelle Guinée sous aùcr..in1.stration àustral.ienne -~ -- . • _:;;...,;;;..;;,.:;;;.;;.,;;.;;~~;.;_,.------

~~recnuoc et M. Eupu, Conse:illers de· }:.a dêlégati9E_J!..E_straJ.ienne. prennen-t 

Elac.!:_ à la table ftu Conseil. 

La PRESIDENTE (interprétation de l!~glais) : Je pense que le représentant 

spécial. voudl•a rèpondre à des questi~ns qui lui ont été .posées au cours de la 

séance de jeudi. Je lui donne donc la :paré>l:e. 

M~ r~ (Représentant spécial) (interprétation de i 1anglais) Je 

voudrais rêpondre brièvement aux deux plus importantes questions. Pour répondre 

à l.a première,posée par le représentant de la Chine, il existe quel.que l.7 mille 

enf'ants qui ont terminé l.eur éducation primaire sur l.e territoire à la :fin de l-966. 
Quant à l.a deuxième question qui concerne la législation du domaine réservé au 

Gouverneur Général par l'administration, il s'agit là, comme Je. l.'ai souligné dans 

ma première réponse, d 1un problème constitutionnel. et juridique; les question_s en 

cause ont trait aux forces de dérense, au système foncier et à certains domaines 

financiers . Ce sont là les points majeurs qui intéressaient l.e représentant del.a 

Chine et ces renseignements peuvent être trouvés à la section V de la l.oi 

concernant l.e PG.pua., .. NouveJ.J.e Guinée. Cette section traite égal.ement d 1a~tres 

importantes ·questions rel.a.tives aux accords 1.r:lternationaux et à l.Jimmigration. 
. . ~ . 

La PIŒSIDENTE ( interprétation de l. 1.anglais) . : Puisque aucun autre membre - • 

ne désire poser· de nouvelles questions, :te Conseil. va passe!' ma.iiltenant au débat 

général.. 

/ ... 
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M. GP..SCHIGNAJl]l (Franèe) La. délégation française constate avec 

satisfaction que le Conseil dispose d 1 inf'o:nnations nombreuses et détaill.ées sur 

l 1évol~tion récente du Territoire sous tutelle de la Nouvelle Guinée. Le rapport 

très complet de la puissance ·e.dministrante et les suppléments à ce rapport, les 

précisions fournies de vive voix par. le déiégué de l'Australie et le Représentant 

spécial, l-33 interventions foi~-t intéressantes des dem:: parlementa.ires néo-guinéens, 

MM. Zurecluoc et, Eupu, perm.ett.ent en ef:fet -de se f'aire une bonne idée de la 

situation économique, sociaJ.e et politique du Territoire. 

A la lumière des renseignements dont elle dispose ainsi, la dél~ation 

française se félicite des progrès récemment accompl:i.a en Not!velle Guinée dan~ les 

domaines les plus divers. C1est ainsi qu'il y a lieu, à notre avis, de rendre .. 

hot:lillage aux efforts déploy,Ss · par 1la. puis_sal:!ce a_clministrante en vue ·de diYersifier 

les productions agricoies de la Nouvell~ Guinée et d'engager progressivement ce 

territoire dans la voie de 1 1 in.è.ustrie.1.isation. • 
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. . M . . Gas~hign~ (Fran.ce) 

Eh fa~t, il .s'agit., comme le. repré$entant spécial l '.a d..i res·ce indiqué il Y 

à. quelt;.ues jours, de. è.oter J.a .Nouvel.le G1.1:lnée de . ressources croissantes af'in que 

ce pays .pui~se pGu à peu sub"vcnir. à ses propres .be$oins et mettre un terme à 

~o. _s:!:tuat::f.on d~ a.6penc~ence éconcmioue vis.,•è.-v1s de l 'Austr3.lie. A cet égard, il • . .. . - • . . 

. est .henretu:: que . la. :pui~sanca admir,,:ï.strrurte 7 . , corJ:'orm~ment aux recommandations . de 

la Banque Œonc1.::.ale, e:!:'~ cré6-.une b~nque. de · développement .- et poussé à un stade 

avanc~ la prâp~a·èion d '',ln .P1s.."'l qe. ·df~eJ.o;pp~en~ quin~ennal~ 

·La déléga.t!on française.espère que ceplanpourr;;iprochainement entrer en 

vig,.1eur et que l.os ~epréserrf.;o..;.i;s de 2e,· popule,tion, , n0t,~r-..mcnt au ;,ci:::,, de 1.a Che~bre 

d'assemblée, pour·ront donner leur a11is à . son · s:uj et --et seron·~ égaJ.err.e..'lt tenus 

ü1:for:néa de sa. réalieation.: . . 

Dans le domaine de J.-1ense5.gnenent, il. y a lieu surtou.t .de se :félicit er de l.e 

mis-e en route de l'université de Papua e~ :Nouvel.1.e Gù inée, qui est déjà 

fréquèntée par 168 étudiants. Ce résu1tat est tout-à:-fait satisfaisant., st.rtout 

s~ 1 1 0n songe que cette univers1tê ccmmence tout juste à fonctionner et qu ' elle 
-

est naturellement appelée à se développer. A cet égard7 la délégation :française 

pense qu'il serait souhaitable qu 1au cours des années à venir 1 1 université de 

Papua et Nouvel.le Guinée se préoccupe, tout particulièrement, de la ~ormation 

des éJ.1 tes scientif':I.ques autochtones. Celles -ci sont en eff'et indispensables 

dans· un pays en voie de développement dont l'économie, fondée pour l. 1instant 

presque excl.usivement sur ~'agriculture, est nécessairement appelée à se 

transformer et à faire une part plus J.arge à la technique et à l'industrie. 

Dans le même ordre d'idée, ma déléga"!iion souhaite que J.a puissance aCÙIJ.in:1.s

trante veille à ce que les sociétés industrielles et commerciales actuellement 

implantées dans le territoire ne négligent pas la formation professionnelle de la 

ms.in d'oeuvre autochtone. 1!11 e:ffet, il con,rient que celle-ci ait de réelles 

possibilités de promotion à l'i..~térieur même des entreprises et qu'elle puisse, 

·accéder par conséç:uent de manière pxog.~essive à des empl ois qualifiés et à des 

postes de responsabilité. 

/ ... 
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La délégation française, d'autre part, est heure11Se de constater qu'une 

oeuvre déjà considérable a êté accomplie dans le domaine de l'enseignement 

agricole. Aussi bien ne peut-elle qu1encourager la puissance administrante à 

poursuivre dans la voie où elle s 1est engagée afin d'accélérer, àans toute la 

mesure du possible, la f'ormation de techniciens de l. 1agricul.ture. 

Le développement agricol.e de la NoU:velle Guinée requiert, en effet, no~ 

seulement è.ea ingénieurs hautement qualifiés comme ceux qui sortent déjà du 

Collège d 1agronomie de Vudal., mais aussi des cadres pl.us modestes destinés à jouer 

un rÔl.e de propagande et de vulgarisation, c'est-à-dire à vivre dans l.e pays, 

à le parcourir en vue d'enseigner aux p.ol)ulatiO".ns des méthodes de cul.tw:e modernes, 

rationnelles et efficaces. 

Fil.fin, en ce qui concerne i 1évolution politique du territoire, cette 

délégation remarque avec satisfaction que de nouveaux. conseils administratifs 

locaux ont été réce?lllilent mis en place _et .qu'à la suite .des recommandations faites 

par le Comité spécial constitutionnel., le nombre des sièges de la Chambre 

d'assemblée auxquels peuvent accéder sans conditions 1es candidats de toute 

origine a été porté de 44 à 69. 
De même, 1a délégation française note-t-elle avec intérêt que les dix circons

criptions électorales spéciales ont été reµiplacées par quinze circonscriptions 

régionales où des candidats néo-guinéens pourront, le cas échéa.'11.t, f'aire acte 

de candidature si l.eur niveau d'éducation est .suffisant. Bien que l.e nombre de 

ces candidats potentiels soit encore très réduit, cette réforme paraît bonne dans 

1e. mesure où elle tend à modifier progressivement 1a composition de la Chrunbre 

d'Assemblée en augmentant le nombre des sièges auxquels les autochtones peuvent 

prétendre. 

Ainsi, 1a situation actuelle en Nouvelle Guinée présente de nombreux .aspects 

positifs qui attestent que l 1évol.ution du territoire continue de se poursuivre 

dans 1a bonne direction. 

/ ... 
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M. Gascbignard (France) 

Toutefois, le mouvement marqué p~ ces réalisations importantes que furent 

l.a. création de J.a thambre d 1 aàs.embl.ée et l'fustitÙ-t:fori des sous--secrétaires 

parlementaires, . doit, à notre arts· ~t:rè entréteriu: La prudence dont fait preuve 

J.a puissanc~· ad.141nistrantê et· iê • cai-aètèi:-~ pr6gréssistè ':1es rêf'ormes intervenues 

ne doivent ras cxc.lure,° bien· au:cont~âir·e~ • 1a. continu5.té dans ].reffort. 

::En ce qui ·. cor.èèrne i~ . Cha.mbr~ ci' a.s~~Iiibl<Se, • ~n· pe~sè, no-tamnent, à. · l r élargia

se:nent .de ses pouvoirs alors· que l?-~urrait . ~trê· réduit, sino;i immédiatement supprimé, 

l.e droit de veto de l 1administra:teur et du ··Gouver.rieux- Gènê,raJ. . 

• On pense surtout à ce qui pour-rait être fa;1·t dans · 1e domaine du pouvoir 

exécutif'. . Dans J.es concJ.usi~na qu r il a ad.optées ··1 'an· dernier, le Conseil 

souhaitait que soit. revisé le système des sous-secréta.ires parlementaires. Dans 

notre esprit, il s'agissait d 1accro1tre l.eur.s attributions de manière à leur 

permettre de pat-ticiper aètivcrilent à l'exerctèe du poùvoir ·exécutif. 

A cet égard, l.a. dé1égation français·e èspère ~e Ïa seconde partie du rri.pport du 

Comité s~êcial pour le développement· constitutionnel; qui doit être déposée très 

prochainement, recommandera des réf'ormès qüi aasocie~ont 1es ·représentants de la 

population à 1'exercice du pouvoir et· 1esra.pprocheront, en· développant leur 

expôrience en ce donaine, du moment où ils seront capables ·de s'administrer 

eux-mêmes. Cette délégation ·souhaitâit, il :y à deux ans déjà, que soit préparée 

J.a mlse en place d'un système de cabinet •niihistériel; elle esp~rè que ce voeu 

sera bientôt exaucé. 
C'est par des mesures de ce genre/ en ·appuya.nt 1'action du Co~ité spécial. 

constitutionne1, que la puissance ·administrante~ qui a déjà beaucoup fait~ 

s'acquittera,selon nous,de l'obligat:i.on· que J.u:t .f'àit l'accord de tutelle de 

développer le progrès politique de la· po:pulation. 
('.ertes, nous compreno~ la prudence dont f'ont preuve, :face à la. compl.exi·tê 

et à l'amp1eur des· tâches d'administration ·ét de gouvernement, les représentants 
de la population eux-mêmes; mais nous ··fàisons confiànce · à la puissance adminis

t~a..~te pour qu'elle leur fasse prendre pleinement conscience de leurs possibilités 

et de J.eurs responsabilités, d'une part en l.es éclairant pa.r:fa.itement sur le choix 

I ... 



LP/MF T/PV.1302 . 

- 9/l.O 

M. GM.S.hi@ard (France} • 

quTils auront à faire lorsqu' ils exerceront ieu.r àrOit à l'autodét~rm:i,.natio~ 

à'autre :part en les associant chaque jour davantage à la gestion de 1eurs propres 

a:ffa1res et en se déchargeant progressivement. sur eux des responsabilités de 

l 1adrninistra.tion. 

C9lll!Jle le disait ici-même, il y a deux ans, le représentant- de...J.a.-Er.ance... :-· 

~-•. • . prévoir et p:répe.rer l. 'avenir, mettre . en place l.es institutions, ce 

n 1est l)as :faire preuve d'une :précipitation hors de propos., mais c'est a.u 

contraire, d'après nous, prendre une assurance sur l.'avenir afin'que les 

transitions nécessaires puissent s'accomplir, le cas échéant, sans retards 

inutil.es ir.e.ia .Gans heurts." 

La délégation :française, poursuivait M. Naud.y, est consciente del.a tâche . 
immense déjà accomplie avec énergie et humanité par l. 1AustraJ.ie dans le territoire-• 

sous tuteD.e. Elle connait les rapports confiants que . celle-ci entretient avec 

l es populations dont elle a. la charge. El.1.e sait qu'elle s 1est acquittée de sa 

mission en tenant grand compte des avis de l'autorité internation~e. Elle ne 

dissi.mul.e pa.s les dif'ficul.tés qui doivent être encore vaincues, mais justement . 

en raison même de la quaJ.itê et de l'importance de l 1oeuvre déjà. réaµ.sée, elle 

fait conf'iance à l. 1autorité e.dministrante pour ce qui reste à achever. E;IJ.e ne 

cloute pas que l 'Austral.ie mènera à bien J,.a mission qui lui a été conf'iée par J.e~ • 

I-.a.tions Unies • 
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M. · SHAW (Royat1:file-U~i) ( interprftation de _ l'anglais) : En 1966, lorsque 

le Conseil a examiné .le Territoire sous tutelle de la Nouvelle Gu:lnée1 lors de 

sa trente-troisième session, il a reconnu, dans ses conclusi~ns, l'importance 

à l'époque po~ la ·population a.u· Papu~ ~t de ia· Îfo~v~L1e· Guinée d' ~ équilibre 

entre les investissements sur le_ plan social et dans le domaine de ir·enseignement, 
. ' . ·~ . 

d'une part, et les investissements sur le plan économique et dans le domaine de 

la production, d'autre part. 
L~ Conseil a e~~uite félicité Ï'AÙtorité administrante de l'attention 

qu'elle avait accordée aux pro3ra~es ~ans ces d001aines, ainsi que du progrès · 

économique général qu1 elle avait réaJ.is·é tout· en se conformant aux· aspirations 

politiques de_ la pop~lation. Telles étaient les conclusio~s du Conseil 1'8.nnée 
. . 

dernière, et ma délégation .ne saurait guère aj~uter à ces termes en .évaluant 

les progrès réalisés au cours des douze derniers mois. 
_Si je_ jette un. cou; d.'oeil tout ·d'.._abor<'.f, sur ·J.~ domaine· de i•enseigneme:it, 

par exemple, l' a~élioration et l' ac.croissement des établissements peuvent 'être. 
. . • : • . . . . 

considérés cot!line fort encourageants. Je n'en veu.x pour preuve que le cas . . 
- :particulier, au nive~u universitaire, 'que. repré~ente l' UDiversité du :Papu.a et. de 

la Nouvelle Guinée qui compte déjà 161{ étudiants; un~ somme d'un million et demi 
. . . . 

de dollars australiens lui sera consacrée au cours des deux ans à venir. On nous 

a dit qu'en 1970, il d.evre.it y a.voir environ 70 dipl6més :par an et que ce nombre 

s'élèverait sous peu jusqu'à un total de près de 100. En attendant, le collège 

médical comprend 68 étudiants, y compris u..~ groupe de 25 élèves inscrits pour la 

première année à l'université. L'institut d'enseignement supérieur a enregistré 

sa première promotion de 33 étudiants qui se destinent à être ingénieurs ou 

arpenteurs. Un grand collège administratif a ouvert ses portes et à l'école 

d'agriculture, les inscriptions ont passé de 19 en 1965 à plus de 100, cette a...~née. 

A tous égàrds, ce sont là. des réussites impressionnantes. Si mon collègue de 

gauche avait raison de dire que l'accès à l'enseignement supérieur était interdit, 

il me semble, tout simplement, qu'il emploie le langage d'Alice aux pays des 

merveilles. Je n'ai pas l'intention de surestimer la situation, mais par suite 

·ae conditions locales, nous sommes ici en présence d'une explosion dans le domaine 

de l'enseignement supérieur. On n 1a pas négligé non plus la question de 
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l'enseignement prima.ire et secondaire. On nous a dit que les inscriptions dans 
. . . . . . 

toutes les écoles atteignaient maintenant .un total d~ 185 000, et .ce dans un 

territoire comprenant une popuià.tion de :1 :6~0 000 ~e.bita.nts . • Dans les écoles 

secondaires, les inscriptions ont a~gmenté d'e~viron un quart au Pa.pua, l'année 

dernière. Dans l.es écoles _tec~iques et :pro:f'essionnelles.t. on .note ·aussi une 
e.ugmentation. 

Le mànquè de nia.in-à.' oeuvre pour ef:f.ectuer les diffé:-ents travâux est un 

problème auquel doivent faire face les :Pays en voie de développement·, et ceux 

qui en ont fait directement _l'expé~~;p.ce .. \a;ent bien_ qu'il n~ saurait ~tre .résolu 

du jour aû lendemain. ~..ais la Puissance administrante a prép~ré le terrain; ce 

qui est de bon àugure pour les quelques_ années: à venir en Nouvelle Guinée, et 
. ' ' ' . . • . . . 

ouvre la voie à la population autochtone. du Territoire sous tutelle, lui permettant 

ainsi d'accéder a.ux postes les plus im'_Portants tant dans le secteur public que 

dans le domaine :Privé. Ce qui frappe p],.us partic',ll.ièrer.1ent ma délégation, c •est 
: ·: -: ' ••. •' . . . . . . • . 

le soin que l'on a ·pris pour adapt~r le sy~tème d'enseignepient aux exigences ' 
' 1 • • .• • 

particulières du Territoire sous tutelie. Il . serait vain de former de -nombreux 
.. . . . . . 

Jeunes gens s-_pécial.isés pour occuper des pos~es q~ _n 1 e4istent p~s encore;. cela 

ne contribuerait qu'à ·~uscite~ des 'déceptions. Ce dont .on a besoin, c•est d1 une 

quantité.- de jeunes gend et de· j~{m~s- f'emmes! __ d~tés. ~es q~~lifications .vrai~ent 

requises. _pour les besoins :particuliers, à. l 1he~e- actue_lle, de la Nouvelle Guinée, 
. · . . , . . . .• . . , .. 

disposant de connaissances générales qui l~s aideront non.seulement à se feire une 

:place dans la société de la Nouvelle · Gu~née, . dont ils sont issus, mais également . 

è. adapter cette société aux ·exigencesèl1une_ év?lution_rapide. __ De l'avis ~e ma 

délégation, tel est le but que le p·rogr8.lllmè d I enseignement doit . s I e:f'f'orcer 

ô. 1 atteindre. Et 1 1 existen~~, au sommet, du• ~ystème d • ~~seigne~ent supérieur .dans 

des secteurs variés, dont· on nous a. parlé~ à.ev:ra'it pouvoir .donner l 1assurance que: 

les jeunes gens les pius cloués de la Nouvë1iè .Guinée auront la _possibilité d1avoir · 

accès à 1 1enseigri.ement supérieur~ si néceszaire P,Our l'avenir. 

Permettez-moi maintenant de citer,· une · fois ·E:ncore, un extrai~ des conclusions 

a'..IXqael.les est arrivé le Conseil l'année üèrnière sur la question du prQgrè~ 

-Gconomique 
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M. Shaw ( Royaume-Uni) 

11Le Conseil félicite · tant 1' Autorité administrante que la popu1ation 

du Territoire de leurs efforts dans ce domaine ainsi que des résultats 
remc.rquables · qui • ont été réalisé.a. • 

Le Conèeil approuve la politique de l'administration Visant à un degré 

d'autonomie économique aussi grand que possible pour le T~rritoire, et il 

.se rend compte des problèmes à court terme, dans les domaines d~s salaires 

et de l'habitation par exemple~ gui peuvent être posés au cours de 

l'application d'une telle politique; Néanmoins, le Conseil approuve 
. . .· 

1'obj~ctif fondamental aè cette politique, à savoir que la direction des 

secteurs essentiels de ·1a politique doit rev~nir à . la population du 

Territoire et que toutes les voies de l'avenir politique doivent rester 

ouvortes.n 

P~isque ces conclusions ont été adoptées par !le Conseil, on nous. a parlé 

dans ~e domaine économque de :progrès qUi, de l'avis de ma déiégation, semble ·devoir 

servir les· intér~ts des po:pulatioris· dé la ·Nouvelle Guinée à 11 avenir. Comme le 

représentant spéciaJ. l'a dit dans sa déclaration, le Gouvernement de l'Australie 

ne croit :pas que le Territoire :puisse '@tre viable =du, point de, vue économique · 

avant d'accéder à l'autonomie. Toutefois, 11 pense que le Territoire devrait 
. . . 

jouir d'une économie reposant sur des bases solides, et que c'est là le but que 

l'on d9it chercher à atteindre. L'infrastructure éco~omique en ce qui concerne 

les trans:ports; les facilités de crédit, etc., est en cours d'établissement • . 

Des études poussées en agricul.ture et dans d'autres domaines vuJ.garisent l es 

connaissances dont les fermiers ont be.soin. Là où se fait sentir la néc_essité 

d'investissements de capitaux étrangers, ces derniers sont importés dans le 

Territoire .dans des conditions de nature à assurer que les droits du gouvernement 

futur de la NouvelJ.e Gùlné~ seront plein~ment .garantis par une participation 

commune à l'entreprise. Des mesures sont prises à l'heure actuelle pour permettre 

à la population autochtone de participer, sur le pla~ opérationnel, par exemple, 

au programme de l'huile de palme de la Nouvelle Bretagne, dont le développement 

économique à grande échelle permettra à cette population de retirer aes bénéfices 

durables. 
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M~ Shaw (Royaume-Uni) 

A B~ga:f.nville, le projet d! exploitation du cuivre a été établi afin de 

donner un élan à l'économie du Territoire et doit constituer une source de revenus 

en m~me temps qu'une expérie.rice technique pour la population, Le projet relatif' 

à la culture extensive du thé dans les hautes terres de l'ouest èt du-. sud a pour 

but de favoriser la diversification de l'économie du Territoire. Il doit constituer 

urié sourc-é 1mportanté _de prof':Lts pour les fermiers de la région qui seront ·à même 

d1 utiliser les usines mises à leur disposition. Tout cela est très promette~r 

p'our J:1-ééonomie d.u pays et permet dl espérer qu'elle poùrra être établie sur 

une base saine et bien conçue au fur et à mesure que ses ressources et la situation 

le permettront. Nous pensons que l'une des conséquences sera de faciliter, pour 

la population et ses chefs, le choix de leur avenir politique· en fonction uniquement 

de ce qui sera le meilleur pour e'JX. 

Il Y aura s~ns aucun doute des difficultés et des déceptions. Le pays n'est 

pas riche en ressources naturelles. Géographiquement, ses diverses parties sont 

isolées; elles sont séparées p·àr de vastes océans. En outre, la population a 

des coutumes très diverses et de nombreuses langues. Toutes ces circonstances 

·compliquent son adaptation ·à a.es conditions modernes aussi vite que l'Adminis

tration le souhaiterait ou que certains membres du Conseil le désirent. Comme 

le représentant spécial 1 1 a souligné; dans certaines parties du pays, jusque 

tout récemment, de grandes parties de la population n'avaient que 

très peu .de contacts avec leurs voisins ,.dont certains ne vivaient qu'~ 

quelques miles de distance. Cela souligne les problèmes particuliers de ce 

Territoire de tutelle lorsqu'il s'agit de créer un sentiment cohérent d'unité . 

nationale qui doit ~tre la base des objectifs établis par l'Article 75 de la Charte. 

Le terrain du Territoire sous tutelle ·est 11 un de ceux qui · présentent les plus 

grandes difficultés. Par ailleurs, l'interruption tragique des années de guerre 

a provoqué un retard considérable. Tout cela souligne le ~aractère méritoire . 

de l 1 oeuvre accomplie par 'l'Administration. 

Au point de vue politique, le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours estimé 

que, lorsque les conditions étaient celles que l'on trouve dans ce Territoire 

sous tutelle, l 1 administration locale devait .jouer un rSle vitai comme formation 

politique de la population et comme moyen .d'amener celle-ci à prendre conscience 
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dé ses rèsponsabil.ités et dtune. d~pendéµ1ce mutuelle. La .créatio.n de. cinq nouveaux . . • . . . . . .. ". . 

conseils de gouvernement local. et l'extension de 22 .autres au cours de la ··. . "·. . .• • • . . : . : . . :·:· •. ,. • • . • . • •. 

période envisagée sorit g.es mesw,-.E:s impor'.;antes sur _11;1. voi7 de l'autodétermination 

au niveau ·local., 

Les réponses fournies par nos deux visiteurs de la Chambre d'assemblée . ., . . • . . . . : . : 

néo-guinéenne prouvent ~ue_ ;la .population du Territoire sous tutelle, d'une façon 
. . . . . . . . .. . • ; . • 

générar'l:-e; -este ppposée, à":'i:me accessio_n• :prématuré.e-à l' indépendance et:, • en'• f'ait ;-

elle ·a demandé spé~ifiq~ement que c~ soit érlté~ Elle ne veut pas ~t~e laissée 

à _elle-m~~e tant qu'elle n' e~ p1;1.s ~e~taine d' avo;i.r . la compétence voulue pour • 
. . . . ; . . 

diriger _s~s prop~es affaire~, . Les. r,aisons avancée~ peuvent ne pas nous sembler 

convaincantes et elles ne sa~aient Justifie~ un ralentissement des efforts en 

vu~ ·à.e-prom6uvoi; 1~ progrès de c~t~e ll~P~~tio~ le. IJlus rapidement possible. . . . .. 

Mais nous èiscutons. de la Vie et de iJavenir de cette population et 11 ne nous 
. ' . . . . 

appartient pas, pas plus. qu'il 11 1 appartient à l 'Autorit~ administrante, de lui 
' ! . . . • .. . . . • 

dire ce qu'elle doi:t _penser ou éprouv~r. _M. Zurecnuoc et M., Eupu ()nt parccuru 

la moitié ~ monde pour ai:;sï,ster à qos séances et J I cs~ère qu'ils pourront 
; . ·, . .. •, 

retourner chez eux cap~bles de_ dire .à le1:1r ' peuple.' qu'ils ont trouvé, au Conseil . •, . . . ..... . . . 

~e tutelle, une 8YD:1-Pathie et ~e compréhension ainsi qu'un désir d'accorder 

le plus grand .Poids à ses &spirations ,et à ses désirs, et non pas une intention 

de les ignorer •. 

La. politi_~ue ?u .Gouyern~ent a~stralien, . en tant g_ue Puiss~ce administrante, 

a été ~osée à plusieurs rE:pr~ses ici • . Ce gouyer_nement veut que le Papua 

et la Nouvel~e-Guinée déterminent eux-mêmes leur statut politique, au moment 

qu.1 i1s dét.ermi_neront • . Le_ Ministre australien des. territoires a dit que c'était 
. . . . . . . • 

une prérogative de .la population. qu~ de mettre fin au statut actuel pour le 
' . , .. • . .,. . . . . , . . . . . . 

remplacer par l' indépenda,nce si el.J,e ],~ désire. Rien ·ne pourrait ~tre plus 

clair. Cette_ politique correspond au principe étab_li par la résolution 1514 (XV) 

de l'Assemblée générale selon lequel l'avet1;ir d'une population et le rythme auquel. 

. elle .peut assumer 1,a responsabilité du_ pouvoir doivent être décidés par <œ:tte 

popu.la:tion dans l'expression libre de .. s~ volonté. Etabl~r U."1.e date pour 

l'acc~ssion à l'indépendance en laissant arbitrairement de côté les désirs des 

p 'opul.a;tio~a intéressées serait, selon la délégation du Royaume-Uni, absolwnent 

en · désaccord avec la Déclaration. 
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Dans le. mesure où il y a incompatib:Uité entre ce principe et le para

graphe 4 d) de la résolution 2227 (XXI), l'Autorité administrante a décidé 

d'adopter u..~e poiitique fendée sur le principe établi par la Charte de la -

primauté des intér~ts des habitants des territoires n~n autonomes.-· 

Cela ne signifie pas que la popula.tion de la Nouvelle-Ouinée soit. disposée 

à s~ résigner à la stagnationo En· fa1t, elle a montré, d1 uhe façon très 

pratique et raisonnable, qu'elle était résolue à procéder par étapes. ta .. 0.c:amission 

spécialea~econ::mandé un/élnrgissement de la Chambre d1assemblée, et cètte 

recommandation doit être misé en application 1' année prochaine"' Elle aura pour 

effet d.'éJ.iminer les _anciennes circonscriptions électorales spéciales.· Le nouveau 

système de circonscriptions régionales pour quinze des quàtre-vingt-quatorze 

sièges de l'Assemblée élargie aura. pour effet de 1tettre fin à 1 1 obligation, 

pour ~es canùidats à ces sièges; de ne·pas ~tre o~iginaires du Territoire_ et 

d I éliminer toutes:'
1

êÙ.spositions discriminatoires, con:forzriément à là stipulàti'on' 

du paragraphe 4 a) de la résolution 2227 (XXI). Après deux ans d'expérience 

du système <les sous-secrétaires, la Con:aniss:i.on spéciale a examiné de nouvelles 

mesures et il serait surprenant que nous. n'apprenions pas qu'elle a recommandé 

à la Chambre d'assemblée dès amendements à la Constitution actuelle susceptibles 

de donner des prérogatives beaucoup plus larges aux représentants élus de la 

population, afin qu'ils participent directement' à l'administration de leurs propres 

affaires. Le système actuel des sous-secrétaires représente clairement une 

étape de transition; cependant, M. Zurècnuoc nous a dit - et personne ne pourrait 

douter de la sincérité ~t de la conviction avec lesquelles il s'est exprimé -

que les sous-secrétaires prennent leurs propres décisions qui ne sont pas 

nécessairement conformes à. l'opinion des fonctionnaires de l'Administration, 
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Je n'en dirai pas davantage pour ce qui est du pouvoir exécutif. Avant 

de quitter le domàine· â.es ·questions politiques et constitutionnelles, il me sera 
~ . ' 

peut- être permis cie ·rappeler; :e~ mani _ère de conci~.sion~ trois cas .au sujet 

desquels nous àvorùi été i~forriis' que ia ·c11.ambre ~'ass~mblée du Papua et de la 

Nouvelle-Guinée avait' pris 'en matièi~.;~e b~dget ._et de législation des décisions 

_ qui étaient en conflit ave·c là. p~li_ti'q~e êtabÎ.ie de l'Autorité administrante 

australienne et qùi.; • ·c11 après · la législat:fon ·existante et les pouvoirs de 

l'autorité· aà.ministrante, aur~i~nt du étre .. désavoué~s par 1 1Administration. 

-Dans· le premier de ces . cas, . la' 'Chambre' a.·, ~ssemblée a réduit de 50 000 dollars 

australiens-un crédit .ouvert dans lè budget pour le . recrutement de f'onctionnaires 

hors du territoire -de la -'l~ouvei~e~Gui~é~; ~ersë~e~ ét.ranger. qui était. nécessaire 

pour procéder à 1 r·application des· reèo;klndations de ~a Banque économique mondiale . 

La. miambre d'assemblée avait opéré cette- rédu~tiori, ·probablement, parce qu'elle · 

désirait ·ne pas avance~ avec· ùrte hâte ·~xcessive ~t parce que, selon elle, il ne 

convenait pas :de re·cruter outre-.. mer trop de personnel à la f'ois. L'autorité 

administrante, après mûres ref'iexions·; estima que l'opinion de la population 

autochtone, telle qu'elle était exprimée par se~-~èprésentants au sein de 

la Chambre d'assemblée, devait avoir priorité sur la mise en application des. 

recommandations de la Banque mondiale; elle·accepta donc la décision de la 

Chambre dtassemblée. -

Dans le deuxième cas, la Chambre· d'assemblée décida. qu'un montant de 

5 p. 100 des redevances sur l'exploitation des minerais devait ê'tre accordé aux 

propriétaires de parcelles- de te·rrè èontenà'nt des g:Î.semenfs de minerais. Cette 

d~cision, .. nous a- t - on dit, était . 'eri contradiction avec la politique établie du 

Gouvernement australien et; en fait, ·d'un grand nombre de gouvernements qui 

considèrent la propriété de la sui•face du terrain corome tout à fait distincte 

·-de ·-cQJ.J..e des minerais contenus dans lè sous:..sol. • ·Toutefois, 1rAutorité 

administr'a:rit"ë-n•Q·•p:-.s. modifié la décision de la Chambre d'assemblée. 
-- -----· - ·- . 

Le troisième cas se produi sit lorsque·-1.~-Chambre d'assemblée promulga une 

loi pour interdire l'importation, la possession''ou J.'utilisation de jeux de cartes , ....... 
sauf si ce produit fait l'objet d'une licence. Selo~· 'l:1.Au.torité administrante, 

ce texte législatif représentait une ingérence excessive dans -l.es.~llbertés 
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civiques normales. Ici encore, l'Autorité administrante décida que, si la 

Chambre d'assemblée devait acquérir toute l'expérience et la sagesse voulues, 

elle devait assumer 1~ :responsabilité de ses_J?ropres décisions; la loi en question 

ne fut donc pas annuJ.ée , 

Ces trois décisions marquent, de la part de l'Autorité administrante, la 

sympathie et la compréhension pour les aspirations de la population autochtone; 

cette politique fait l ' objet de i 1 aàmiration de ma délégation et est la garantie 

~ue l'Autorité administrante entend accorder. à la Nouvelle-Guinée pleine liberté 

de choix en ce qui concerne le destin de ce territoire. 

Pour conclure, je désire prier les personnes de Nouvelle- Guinée qui nous 

visitent en ce moment de transmettre à leurs collègues de la Chambre d'assemblée 

nos voeux les meilleurs de progrès dans l'avenir et de rapide acheminement vers les 

objectifs p::•escrits par le
1 
Chapitre XII de la Charte. 

M~ LIN (Chine) (interprétation de l'anglais) : I.a délégation chinoise 

voudrait dire toute sa reconnaissan"ce pour le ràpport annuel saurais par 1'Àutorité 

administrante et pour la déclaration liminaire de son représentant spécial, qui nous 

ont fourni des renseignements détaillés sur la situation dans le territoire sous 

tutelle, permettant ainsi au Conseil d'évaluer les réalisations de l'Adminis~~a~ion. 

Une lecture minutieuse du rapport annuel fait clairement apparaître le sérieux 

avec lequel l'Autorité administrante a assumé les . responsabilités découlant de la 

Charte et de l'Accord de tutelle; l'AutoritJ àdministrante a largement contribué 

à l'évolution de la population de ce territoire; elle n1a épargné aucun effort pour 

l'aider à s'aider elJ.e-m~ro.e. Tout en reconnaissant q_ue les buts du système de . 1a· 

tutelle ne sont pas encore complètement réalisés dans le territoire, i l convient de 

reconnaître que des progrès importants ont été eff'ectués au cours des récentes 

années, dans tous les domaines de l ' administration. 

La création d'une Chambre d'assemblée et· de Conseils de gouvernement locaux 

sont, de l' avis de la délégation chinoise, les actes ·les plus importants dans 

1 1 histoire poli tique de ce terri tcire · sous tutelle . 
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Depuis 1964, date de sa création, la Chambre d'assemblée a ~ait _la preuve de 

son dévouement et de son sens des r·esponsabilités·. Le. t:r:avail accompli par son 

· Comité spécial sùr l' évol.ution .. ~on.sÙ.t~t{o~ei.J..~ e~t· particulièrement impor:tant. 

L-e rapport de ce Comité sur la: c'ompo~iti~~ ti{tt~re de ·1a Chambr~ d' as~emblée fut 

approuvé, au mais d'aoat dernier, par ce:tte Chambre. et ~e Papua and New Guinea Act 

a été amendé depuis pour donne~ ·suite a~ re.~ommandations contenue~ dans ce 
.. 

rapport . Il . semble certain que ·1a nouvèii~ Chambre d'assemblée qui sera sans doute 

élue en 196S, sera un··parlement:ericorè pi.~s repré~entatif'. En un certain sens, la 

Chambre d'assemblée .en est' encore à J.'étape expérimentale; .elle acquiert une 

expérièpce sans cesse c:roissante a~ poi~t -de:~e législatif' ':lt elle connaît de 

mieux en mieux tous les àspècts à tous les .. ~iveau..-c · de 1 1 administration 

territoriale. Etant donné le sérié~ Ei~e-~ i~q~el la Chambre d 1 0.ssemolée s'est 

acquittée de ses ·fonctions au ~ours de cèt~e. l)é,ricde ~nit_iale , nous pouvons nous 

attendre à ce que cette Chambre étende p;ogressivement ses :pouvoirs législatif's 

et que, · le :moment venu, elle -deviendra 1 1 organe légisürtif suprême du Territoire. 

L' anné.e dernière.,_ le Conseil. a .pris ·note de · t 1 ihsti tut.ion · de sous- secrétaires 

·_parlementaires; elle a exprimé l'espoi~ que ·ce systéme :ferait oeuvre e:fficace. 

Nous avons le plaisi!' de constater· qué ·1es fonctions de·s sous-secrétai~es parle

mentaires sont maintenant · définiés a.' un:e manière plus ciaire. Un sous-secrétaire 

peut, entre autres, participer è. .la prépà:ra·tion· du projet de budget, à 

l'élaboration de la politique .et è. .. l'élaboiation des projets de lois soumis à la 

Chambre d 1assenblée . La présence·de deux sous~sècrétairès au .cours de la session 

actuelle du Conseil de tutelle et lesdécla:rat1ons: et· observatîons g_ue ces deux 

personnes ont faites· au sujet de divers problèmes d.1 administration ont pro:fondément 

et favorablement i mpressionné les membres dÙ.·: Conseil ·ae • tutelle. 

Nous sommes curieux de ce que le·.dernièr rapport du Comité spécial contiendra 

au sujet de la branche exécutive du gouve~nement du territoire. Il ~aut espérer 

que ce rapport fera des recommandations destinées 'à élargir la participation de la 

population a~tochtone à 1 1 exercice du pouvoir exécut·if. 

L'Ordonnance de gouvernement local,qui avàit été mise en vigueur en ju111e~1965, 

il y a deux ans à peine, a déjà abouti à la création de quatre-vingt deux conseils 

de gouvernement locaux englobant les trois-quarts de la population totale. 
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Selon un vieux dicton politique, le gouvernement commence chez soi 0 

L'autorité locale qui a été et qui est créée dans les villes et les villages 

à travers tout le Territoire sous tutelle représente, à _notre avis, le fondement 

même d'un bon gouvernement. Il n 1 est pas très important à ce stade de savoir 

si les Conaeils locavx font tous du bon travail. C'est à 1_r épreuve, par le 

succès comme par 1 1 échec, que chaque Conseil. apprendra sa leçon. Ce qui est 

important, c1 est le fait que les gens qui composent chaque Conseil ~pprennent 

et prati4~ent 1rart du gouvernement autonome. 

Selon le rapport ànnÙel, la politique économique pourstùvie par l'Adminis-
, • - . . .· . 

tration a pour but de develo-p-per les ressources du Territoire pour fournir un 

niveau de vie plus élevé à la population tout entière et pour créer une économie 

viable . A cette fin, 1 1Ac1~inistratio~ s'est activement occupée du développement 

des industries primaires, des industries de fabrication, de~ mines, des transports 

et des communications, etc. 

En examinant le rapport annuel, on ne peut qu' être ;1mpres~ionné par la 

vigueur des activités économig~es dans le Territoire. Dans les secteurs public 

et privé, dans les fermes aussi bien que dans les villes, dans les mines comme 
. . 

dans les eaux, des progrès considérabies ont été réalisés au cours des dernières 

années et une base économique saine est mise en placeo Bien entendu, le partici

pation de la population autochtone dans les entreprises industrielles et 

commerciales est actuellement très limitée . A ce propos, la Banque de _dévelop

pement,créée il y ·a un an seulement pour fournir du crédit et encourager 

l'entreprise autochtone, pourra s'avérer une institution très importante, et le 

Service consultatif pour les affaires, cr.éé_pour aider et conseiller les 

autochtones qui envisagent de se lancer dans les afraires, pourra rendre des 

services très utiles. 

Jusqu'à présent, la participation autochtone dans la planification et la 

politique économiques a également été limitée. Nous sommes heureux de noter 

que la Chambre <l' assemblée a eu son mot à dire dans des décisions relatives 

è la politique et à la planification économiques~ Le Conseil de tutelle a été 

mis au courant de la résolution du 1er septembr~ 1966 par laquelle la Chambre 

d'assemblée 11marque son désir d' accueillir les investissements .en capital destinés 

au développement11
• (T/Ccm.8/L.2) L'attention du Conseil a également été attirée 
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sur 1~ fait que la Chambre d'n.ssa:nbl.ée a récemment app~ouvé _un accord pour la 

création d 1une industrie de lthuile de palme. Il faut aussi rappelér q~e le 

Comité ccnsuitaÏ;i:f pour l~s affaires, créé _pnr l'Administrateur, comprend 

quatre membres ·. autochtone~ . et trois hèmmès di àrfaires australiens éminents• 

Les prog~es' économi~ues _a;y~~t to~~ pou~ .but ·da 'J?romouvoir le -b~n-&tre à.e J..e 
. .. 

population autochtone, ii ·est essenti~l qu'il y ait une participation autochtone 

aux entreprises et aux indÙstries .à.insi que lorsq_u'il ·s •agit de prendre des 

décisions dans le dom.aine de la planirication et de la politiq~e économiques. 

ll faut espérer g_ue 1. t Administrati.on :f'e~a de nou,;.eaux progrès dans cette 

direction ~fin que l'esprit d1 entrep~i~e et l'aptitlill.e à la gestion de la 
popul~tion a{itochtone • se. dé~eloppent . toujours . davant,agc. Aucun. territoire 'ne 

pourra arriver à une écon~ie v:table si ses habitar,.ts n'ont pas la possibil.:I.té, 

1•initietive et la volonté de la réeliser. 

Il y a maintenant 185 000 .élè~es ~n~ 1.es école~ primaires, soit près .de 

12 p. 100 de la population ~otale. Ce n•est pas à dédaigner étant donné qu'il 

y a dix ans il. y aval~ seulement ï 300 élèves de ce niveau •. 

Naturellement,- l'éducation secondaire doit marcher ~e r,air avec l'enseignement 
primaireo Il 'est éncourâgeant d'apprendre qu~ la plupart des programmes de 

• ' ' . . . 
construction sont orientés de iaçon à tenir compte du nombre croissant d'étudiants 

• • • • : ; • • : I • ' ' • • • • 

du niveau postprlJllaire et que 60 P• 100 d~s éleves ~ui ont terminé le cycle 

d'enseignement primaire 1•an dernier ont trouvé place dans des écoles secondaires 

et techniques. 

Evidemment, -l'événement le plus important dans le domaine de 1•éducation 
. . . . . 

est la création de 1.tUniversité du Papua et de la Nouvell.e-Guinée où se trouvent . . . 

maintenant '168 étÙcl:iants et la création de l'Institut a•enseignement technique . . 
supérieur qui comprend 33 étudiànts. On espère que ces nouveaux établissements 

deviendront non selÜement des centres importants d'enseignement mais aussi des . ' . .. 
institutions nationales et territo~ia_les de_ valeur -~vec lesquelles le peupJ.e 

du Papua et de la Nouvelle~Guiné~ pour~a_s'identifier. 
Il y a pl.usieurs collèges spéci?l~sé~ : lé Collège ~ ~dical du Papua, 

. i•Ecole normaledeGoroka,· le Collège agricoie de Vudal et le Collège administratif. . . . . 

L'Ecole normale peut recevoir 400 étudiants, nous dit-on, et le CoJ.lège adminis

tratif 320. 
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Le Conseil .de tutelle, .nouS ~nsommes ?onvaincus, serait ·beureux dè .. .·. ·. '• . . 
conrudtre- les possibilités d'inscription à l'Ucivel"3ité, aux instituts .et .à 

tous les collèges spéciali~és~ Un nombre croissant df étudiants sera inscrit 

dans ces instit utions a~ c·~u:i:s de~· .deux ou t ·;ois· p;ochàines années. Nous nous 

demandons s'il serait possible.de prévoir ·1e nèmbre d'inscriptions pour chacune 

de ces institut ions, disons pour l'anrtéê l97<>'étant donné les progrès accomplis 

dans 1 1 enseignement· secondaire··et da~s lès :programmes de construction et étant 

donné aussi les besoins du Ter;itoire. 

Au stade actuel, les investisse~ents du Territoire. dans le développement des 

resso~ces humaines sont certainemcn-b d'une importance ·exceptionnelle. L'ensei

gnement _ supérieur est accru et, : c_ornme nçus en a informés le Représentant spécial, 

d'ici peu d'années iiy aura un gra~d nombre de personnes techniquement formées . . . . . • . . 
qui entreront dans les services ,publics du ~erritoire et .dans 1es entreprises 
industrielles et commèrciaiéi du Territoir~. Sans aucun doute, J.e développement 

de l.1 éducation changera, dans ·l.es ·an;ées à ve;ir, l.e visage du Terri.toire et 
• . . . - . . . . 

orientera sa ·société et sà culture. 

Le Territoire sous tuteue ·a~ ï~ Nouvell.e-Guinée a !attcuru un 1ong chemin 

depuis l.e Mandat. Le~ dit'férénts grou~es ethniqu~s habitant J.es iles deviennent 

peu à peu une entité -poli~ique .et :développerit ,-l.entement mais sü.rement.•tm sens 

d'identité territoriale ou nationale. En raison de la multiplicité et de la 

diversité des langues et des dialec~es, l'anglais a été introduit en tant que 

langue officielle de l'Administration et de moyen d'enseignement dans les écoles 

et l.es collèges et deviendra pe~-t-être éventuellement la langue commune de la 

population. · Un croisement des cuitures autochtones et modernes est tenté au cours 

duquel, on espère, les meilleures caractéristiques de chacune pourront être 

intégrées dans l'harmonie. Le jour n'est pas loin - il. ne peut pas i'être -

oil . la 'J)0p':ùation de la Nouvelle-Guinée déterminera librement son propre avenir 

et so~ propre destiu. F.U.e a certainement le droi~ de le faire maintenant si 

elle le désire et il. n'est pas' dau_t.~ux qu'un jour elle voudra exercer ce droit. 
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La. PREsrnm (interprétation de l'anglais) : Je remercie M. West, 

représentant spécial, ainsi que M. Zurecnuoc et M. Eupu pour la contribution 

qu1 ils ont apportée aux travaux du Conseil, et je les prie maintenant de se 

retirer de la table du Conseil. 

N.· West, Représentant spécial 2 M. Zure.cnuoc et M. Eupu se retirent. 

La. PRESIDENTE ( interpréte,tion de 1 r anglais) Il semble qu'un seul 

orateur soit p:.:-~t à .prendre le. parole cet e.près-midi. Do.ns ces conditions, 

il appartient au Conseil de décider s'il entend se réunir cet après-midi ou 

remettre à demain matin le. fin du débat général. 

Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amé;ique) (interprétation de l 1anglais) 

Je :pense que .si un seul orateur est j_nscrit IJOur cet a.près-.midi, il serait 
préférable d'annul.er la séance et de remettre le débet à demain, car d'autres 

- orateurs seront très certainement pr@ts, alors, à faire leurs décla.r~tions. 

La PRESIDENTE (interprétation de l'anglais) : S 111 n'y a pas d'objections, 

nous suiVJ:ons cette procédure. Je voudre.is inviter 1es membres du ConseiJ. à 

se tenir prêts pour prendre la. parole demain, afin que nous puissions ainsi 

terminer le débat générai sur la Nouvelle-Guinée. 

Notre prochaine séance aura donc lieu demain à lO h 30. 

La séance est levée è 11 h..2±2.- • 




